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La couveuse 

c’est quoi ?

C’est un test 

La couveuse est une action qui permet 
d’accueillir des porteurs de projet souhaitant 
développer une activité. Elle donne la posi-
bilité à des créateurs d’être accompagnés et 
soutenus tout le long du processus de créa-
tion.

L’objectif principal est de vérifier la faisabilité 
économique et sociale du projet en offrant 
un cadre juridique protecteur pendant une 
période de transition. Les porteurs de projet 
sont à la fois en phase d’apprentissage et en 
situation réelle de chef d’entreprise.

Lors de son test, le porteur de projet bénéfi-
cie du Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise 
(CAPE). Ce dispositif permet d’appréhender 
les différentes fonctions de chef d’entreprise 
et de les appliquer au quotidien.

Une idée

Un projet

Un TEST

Une entreprise

La formation proposée se déroule en deux 
sessions par an. Elle permet aux créateurs 
d’acquérir les connaissances, le vocabulaire 
(juridique, comptable, social...) nécessaire au 
rôle de chef d’entreprise.

Cette formation est composée de 6 modules 

Module 1 : Action commerciale
Module 2 : Droit social
Module 3 : Droit des affaires
Module 4 : Gestion
Module 5 : Technique d’organisation adminis-
trative
Module 6 : Informatique

La couveuse 

comment ça marche ?

La couveuse 

comment se former ?

Un accueil

- Présentation de la structure
- Information sur les modalités d’admission
- Descriptif du projet

Une évaluation pour entrée en 

couveuse

- Analyse du projet
- Définition de l’activité, zone de chalandise
- Formation création d’activités
-Elaboration du prévisionnel

Test grandeur réelle du projet

Une phase d’amorçage : 

- Elaboration du budget prévisionnel de 
l’activité
- Mise en place d’outils comptables et 
juridiques
- Prospection de clients et de marchés
- Recherches locales

Une phase de développement de l’activité 
économique : 

Cette phase ce formalise par la signature 
d’un CAPE.
Il s’agit d’une phase de test durant laquelle le 
porteur de projet bénéficiera d’un héberge-
ment juridique lui permettant le développe-
ment d’une activité économique.


